LA RESPONSABILITE CIVILE

La responsabilité civile est un des domaines ou l’exposition aux risques est la
plus vaste, mais malheureusement, cette notion n'est pas nécessairement la
mieux maitrisée.

Il faut donc y comprendre que les entreprises, propriétaires fonciers et autres
types de commerce, sont légalement responsables des dommages causés par
leurs activités, leurs biens ainsi que leurs employés. Tous les risques ne sont
pas évidents et plusieurs d’entre eux peuvent méme sembler inoffensifs.

Par le biais d’une visite des lieux permettant de déterminer et d'évaluer les
risques qu'ils posent et qui sont liés aux activités de l'entreprise, des
recommandations sont proposées afin de réduire ou d'enrayer la survenance
d'éventuels sinistres.

Ce programme facilitera la tdche des courtiers et assureurs en ce qui concerne
la proposition et le maintien des protections, primes et franchises.




